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•    L e s  g a r d e s -
champêtres devien-
nent des agents de 
police judiciaire ad-
joints (article 74 de 
la loi) : lorsqu’ils 
agissent pour l’exer-
cice des attributions 
fixées au dernier ali-
néa de l’article 
L.2213-18 du code 
général des collecti-
vités territoriales. 
•    Mise en commun 
d’un service de po-
lice municipale pour 
les communes de 
moins de 20 000 ha-
bitants formant un 
ensemble de moins de 
50 000 habitants d’un 
seul tenant (article 4 
de la loi) : le nouvel 
article L.2212-10 du 
Code Général des 
Collectivités Territo-
riales permet à ces 
communes d’avoir un 

ou plusieurs agents de 
police municipale en 
commun, compétents 
sur le territoire de 
chacune de ces com-
munes.  
Pendant l’exercice de 
leurs fonctions sur le 
territoire d’une com-
mune, ces agents sont 
placés sous l’autorité 
du maire de cette 
commune. 
Chaque agent de po-
lice municipale est de 
plein droit mis à dis-
position des autres 
communes par la com-
mune qui l’emploie, 
dans des conditions 
prévues par une 
convention transmise 
au représentant de l’E-
tat dans le départe-
ment. Cette conven-
tion, conclue entre 
l’ensemble des com-
munes intéressées, 

précise les modalités 
d’organisation et de 
financement de la 
mise en commun des 
agents et de leurs 
équipements.  
Un décret en Conseil 
d’Etat fixera les moda-
lités d’application de  
ces dispositions. 
• Service civil vo-
lontaire (article 32 de 
la loi) : le temps effec-
tif de volontariat au 
titre du service civil 
volontaire est pris en 
compte pour le recul 
de la limite d’âge pour 
l’accès aux cadres 
d’emplois, pour le cal-
cul de l’ancienneté 
ainsi que dans le cadre 
de la validation des 
acquis professionnels. 
Cette disposition fi-
gure à l’article L.121-
20 du code de l’action 
sociale et des familles.   

• Loi relative à la prévention 
de la délinquance 

• Réserve sanitaire 

• Encadrement des enfants 

• OPH 

• Concours et diplômes 

• Reclassement en trois tran-
ches 



 

 

 

 

 

 

 

 

Sécurité  

 

 

Ce décret fixe les mo-
dalités de la formation 
obligatoire des direc-
teurs de police munici-
pale, recrutés sur liste 

d’aptitude après réus-
site au concours, ou au 
titre de la promotion 
interne.  

Cette formation est 
organisée par le Centre 
National de la Fonc-
tion Publique Territo-
riale. 

Formation  obligatoire des directeurs de police 
municipale 

Décret n°2007-370 du 20 mars 2007 (JO, 22 mars 2007) 
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Création d’une réserve sanitaire  
Loi n° 2005-294 du 5 mars 2007 (JO, 6 mars 2007) 

En vue de répondre 
aux situations de ca-
tastrophe, d’urgence 
ou de menaces sani-
taires graves sur le 
territoire national, il 
est institué un corps 
de réserve sanitaire 
ayant pour objet de 
compléter, en cas d’é-
vènements excédant 
leurs moyens habi-
tuels, ceux mis en 
œuvre dans le cadre 
de leurs missions par 
les services de l’Etat, 
des collectivités terri-
toriales et des autres 
personnes participant 
à des missions de sé-
curité civile. 
Le titre V de la loi n° 
2007-294 modifie  la 
loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984 : le 5° de 
l’article 55 de la loi 
n° 84-53 relatif aux 
positions des fonc-
tionnaires est complé-
té pour faire de l’acti-

vité dans la réserve 
sanitaire une position 
administrative; le 
fonctionnaire qui ac-
complit une période 
d’activité dans la ré-
serve sanitaire d’une 
durée inférieure ou 
égale à 45 jours est 
mis en congé avec 
traitement pour la du-
rée de la période 
considérée (article 74 
de la loi 84-53). 
Les réservistes fonc-
tionnaires, lorsqu’ils 
accomplissent sur 
leur temps de travail 
les périodes d’emploi 
ou de formation pour 
lesquelles ils ont été 
appelés, sont placés 
en position de déta-
chement  auprès de 
l’Etablissement pu-
blic de l’Etat (chargé 
de la gestion adminis-
trative et financière 
de la réserve sani-
taire) pour la période 

excédant une durée 
de 45 jours par an. 
Les agents non titu-
laires de droit public, 
appelés à accomplir 
des périodes d’emploi 
ou de formation au 
titre de la réserve sont 
mis à disposition de 
l’Etablissement pu-
blic de l’Etat. 
Le réserviste peut 
s’absenter 5 jours ou-
vrés par an sans ac-
cord de l’employeur, 
après avis. Au-delà, 
l’accord est requis.  
Les dispositions pré-
citées entrent en vi-
gueur le jour suivant 
la date de publication 
du décret relatif à l’E-
tablissement public 
de l’Etat chargé de la 
gestion administrative 
et financière de la ré-
serve sanitaire, et au 
plus tard, le 1er jan-
vier 2008.  

Assistants territoriaux spécialisés d’enseignement 
artistique : création d’une nouvelle spécialité au 
concours  Décret n° 2007-339 du 13 mars 2007 (JO, 15 mars 2007) 

Suite à la création 
d’un nouveau di-
plôme d’Etat, une 
nouvelle spécialité est 

introduite dans le 
concours d’assistant 
spécialisé d’enseigne-
m e n t  a r t i s t i qu e 

« direction d’ensem-
bles instrumentaux ». 

 
 

Concours 



 

 

 

 

 

Encadrement  

 

 

Des 

 

 

Enfants  
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Ces deux lois com-
plètent et précisent 
les obligations des 
personnels médico-
sociaux et des élus 

(maire et président du 
conseil général) dans 
les domaines du se-
cret professionnel et 
du partage de l’infor-

mation dans le do-
maine de la protec-
tion de l’enfance. 

Personnel d’encadrement et d’animation en séjours 
de vacances et en accueils sans hébergement 
Arrêté du 9 février 2007 (JO, 27 février 2007) 

Suite à la parution du 
décret n° 2006-293 du 
26 juillet 2006, la ré-
glementation relative 
au personnel d’enca-
drement des centres 
de loisirs et la défini-
tion des différents 
types d’accueil des 
mineurs a subi quel-
ques modifications 

(voir CDG INFO 
Septembre 2006). 
Ce texte abroge l’ar-
rêté du 21 mars 2003 
fixant les titres et di-
plômes permettant 
d’exercer les fonction 
d’animation et de di-
rection en centres de 
vacances et de loisirs 

et fixe les conditions 
de titres et diplômes 
requises pour exer-
cer les fonctions de 
direction ou d’ani-
mation en séjours de 
vacances, en accueil 
sans hébergement et 
dans les accueils de 
loisirs. 

Arrêté du 13 février 2007 (JO, 22 février 2007) 

Formation de certains fonctionnaires sur la protec-
tion de l’enfance 
Loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 (JO, 6 mars 2007) 

Cet arrêté fixe les déro-
gations aux conditions 
d’exercice des fonctions 
de direction de séjours 
de vacances et d’accueil 
de loisirs, prévues à 
titre exceptionnel pour 
satisfaire un besoin au-
quel il ne peut être ré-
pondu et pendant une 
période limitée. 
Ces dérogations ne peu-
vent être accordées 
qu’en cas de difficultés 

manifestes de recrute-
ment, et après accord du 
Préfet : 
- soit aux personnes 
titulaires du brevet 
d’aptitude aux fonctions 
d’animateur ou de l’un 
des diplômes, titres ou 
certificats de qualifica-
tion figurant sur la liste 
fixée par l’arrêté men-
tionnée au I du R.222-
12 du code de l’action 
sociale et des familles, 

âgées de 21 ans au 
moins à la date de l’ac-
cueil et justifiant d’ex-
périences significatives 
d’animation en accueils 
collectifs de mineurs; 
- soit aux personnes 
dont l’expérience et les 
compétences techniques 
et pédagogiques peu-
vent seules répondre à 
l’objet particulier de 
l’accueil. 

Les médecins, l’en-
semble des person-
nels médicaux et pa-
ramédicaux, les tra-
vailleurs sociaux, les 
personnels d’anima-
tion sportive, cultu-
relle et de loisirs, de 

police municipale 
reçoivent une forma-
tion initiale et conti-
nue dans le domaine 
de la protection de 
l’enfance en danger. 
Cette disposition est 

codifiée dans le code 
de l’éducation, article 
L.542-1. 
Cette formation sera  
dispensée dans des 
conditions fixées par 
voie réglementaire. 

Secret professionnel des professionnels de l’action 
sociale : Lois n° 2007-293 (articles 12,15 et 16) et n°2007-297 (article 8) du 5 mars 2007  
(JO des 6 et 7 mars 2007) 
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Cadres d’emplois pouvant exercer les fonctions 
d’animation et de direction en séjours de vacances 
et en accueils de loisirs  

Arrêté du 20 mars 2007 (JO, 30 mars 2007) 

Création et encadrement des établissements et 
services d’accueil des enfants de moins de 6 ans  
Décret n° 2007-230 du 20 février 2007 (JO, 22 février 2007) 

Ce texte fixe la liste 
des cadres d’emplois 
pouvant exercer les 
fonctions d’animation 
et les fonctions de di-
rection des séjours de 
vacances et des ac-
cueils de loisirs 
(respectivement les 
articles R. 227-12 et 
R. 227-14 du code de 
l’action sociale et des 
familles). 

A titre d’exemple, les 

animateurs territo-
riaux et les adjoints 
territoriaux d’anima-
tion font partie des 
fonctionnaires  exer-
çant des activités d’a-
nimation et les atta-
chés territoriaux - spé-
cialité animation, et 
les animateurs territo-
riaux sont suscepti-
bles d’exercer des 
fonctions de direction 
d’établissement ou de 
services. 

Les agents territo-
riaux spécialisés des 
écoles maternelles, 
les éducateurs territo-
riaux des activités 
physiques et sportives 
font partie des fonc-
tionnaires exerçant 
des fonctions qui, 
sans être directement 
liées aux activités 
d’animation, sont 
susceptibles de s’y 
rattacher à titre acces-
soire. 

Les conditions de 
création des établisse-
ments et services 
d’accueil des enfants 
de moins de 6 moins, 
ainsi que les niveaux 
de diplômes des per-
sonnels encadrant et 
gérant ces établisse-
ments sont modifiées 
par ce décret. 
Les pouponnières à 
caractère sanitaire et 
les centres de loisirs et 
les services d’accueil 
collectif recevant des 
enfants âgés de plus 
de deux ans, avant et 
après la classe, ne 

sont pas soumis à ces 
nouvelles disposi-
tions. 
Les établissements 
d’accueil collectif qui 
reçoivent exclusive-
ment des enfants âgés 
de plus de deux ans 
non scolarisés ou sco-
larisés à temps partiel 
sont dénommés jar-
dins d’enfants. 
Les établissements et 
services d’accueil 
existant à la date de 
publication du décret 
disposent d’un délai 
de trois ou six mois 
pour se mettre en 

conformité avec les 
dispositions du code 
de la santé publique. 
Certains établisse-
ments (mentionnés à 
l’article R.2324-46-1 
du code de la santé 
publique), dont la 
création n’a pas fait 
l’objet d’une autorisa-
tion ou d’un avis du 
président du Conseil 
Général, disposent 
d’un délai d’un an à 
compter de cette date 
pour solliciter cette 
autorisation ou cet 
avis. 

Contributions des fonctionnaires détachés de l’Etat 
Décret n° 2007-343 du 13 mars 2007 (JO, 15 mars 2007) 

Le taux de la contribu-
tion dont est redevable 
la collectivité em-
ployeur auprès de la-
quelle un fonctionnaire 

de l’Etat est détaché est 
fixé à 39,5 % du traite-
ment brut afférent à 
l’indice correspondant à 
l’emploi de détache-

ment quand cet emploi 
conduit à pension au 
titre du Code des Pen-
sions civiles et militai-
res de retraite. 



 

Directeurs  

 

 

 

Des 

 

 

O.P.H. 

 

 

(ex-O.P.H.L.M.) 
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Offices Publics de l’Habitat et directeur  
Loi n° 2007-290 du 5 mars 2007, article 16 (JO, 6 mars 2007) 

Cette loi ratifie l’Or-
donnance n° 2007-
137 du 1er février 
2007 relative aux Of-
fices Publics de l’Ha-
bitat (O.P.H), qui a 
notamment modifié 
l’article L.142-12 du 
Code de la Construc-
tion et de l’Habita-
tion relatif au direc-
teur général de 
l’O.P.H.. 
Les articles 15, 29 et 
120 de la loi 84-53 
sont modifiés pour 
tenir compte de la 
création des O.P.H. : 
lorsqu’ils emploient 
des fonctionnaires 
régis par la loi préci-
tée, les O.P.H. sont 
affiliés au Centre de 
Gestion. 
Les fonctionnaires 
territoriaux relevant 
des OPHLM et des 
OPAC existants peu-
vent lors de la trans-

formation en OPH, 
choisir entre trois 
possibilités : poursui-
vre leur carrière; de-
mander un détache-
ment au sein de leur 
établissement pour 
deux ans renouvela-
ble une seule fois, 
dans un emploi ré-
munéré selon les dis-
positions applicables 
aux personnels ne 
relevant pas du statut 
de la FPT employés 
dans les OPH; renon-
cer à leur qualité de 
fonctionnaire au pro-
fit de salarié d’OPH. 
Selon l’article 16-II 
de la loi du 5 mars 
2007, le directeur gé-
néral de l’OPH est 
recruté par un contrat 
à durée indéterminée; 
mais lorsqu’il est re-
cruté par la voie du 
détachement, la durée 
du contrat est liée à 

celle du détachement. 
Un décret en Conseil 
d’Etat précisera les 
principales caractéris-
tiques du contrat et 
fixera notamment les 
conditions d’exercice 
des fonctions et de 
rémunération. 
En outre, selon l’arti-
cle 16-III de la loi du 
5 Mars 2007 susvisée, 
les agents non titulai-
res bénéficiant d’un 
contrat à durée indé-
terminée peuvent de-
mander à tout mo-
ment à être soumis au 
règlement fixant les 
conditions d’emploi 
et de rémunération 
des personnels ne re-
levant pas du statut de 
la Fonction Publique 
Territoriale employés 
au sein des OPH. 

Cette circulaire a pour 
objet de rappeler les 
modalités de détermi-
nation de la rémuné-
ration à verser aux 
personnes titulaires 
d’un contrat d’ap-
prentissage, telles 
qu’elles résultent de 
la loi de programma-
tion de cohésion so-
ciale du 18 janvier 
2005 et de ses décrets 
d’application.  
L’article L.117-10 du 

code du travail dis-
pose que la rémunéra-
tion des apprentis 
évolue en fonction de 
l’âge de l’apprenti et 
de sa progression 
dans le ou les cycles 
de formation faisant 
l’objet du contrat. Ce 
second critère a été 
substitué à la notion 
« d’année d’appren-
tissage ». 
 Ainsi, le salaire mini-
mal perçu par un ap-

prenti correspond à 
un pourcentage du 
SMIC allant de 25 à 
78 % (article D.117-1 
du code du travail). 
Les apprentis dans le 
secteur public, à la 
différence de ceux du 
secteur privé, bénéfi-
cient d’une majora-
tion de rémunération 
en fonction du titre ou 
diplôme poursuivi. 

Rémunération applicable aux apprentis 
Circulaire DGEFP-DGT 2007-04 du 24 janvier 2007 relative à la rémunération applicable aux ap-
prentis, BO du Ministère de l’Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement 

 
 
 
 

Circulaire  
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Les candidats à un 
concours nécessitant la 
possession de certains 
diplômes nationaux doi-
vent justifier de qualifi-
cations au moins équiva-
lentes attestées : 
 • par un diplôme ou un 
titre de formation déli-
vré en France ou dans 
un Etat membre de la 
Communauté euro-
péenne ou dans un autre 
Etat de l’Espace écono-
mique européen; 
• par une attestation 
prouvant que le candidat 
a accompli avec succès 
un cycle d’études au 
moins équivalent à celui 
sanctionné par le di-
plôme requis; 
• par une expérience 
professionnelle.  
Dans la fonction publi-
que territoriale, les de-
mandes d’équivalence 
aux conditions de diplô-
mes sont examinées par 
deux commissions : 
 • une commission pla-
cée auprès du ministre 
chargé des collectivités 
territoriales compétente 
pour l’examen des di-
plômes ou titres délivrés 
dans un Etat autre que la 
France et pour apprécier 
l’expérience profession-
nelle complémentaire 
afférente, 
• une commission pla-
cée auprès du président 
du CNFPT ou auprès 
des délégations régiona-
les ou interdépartemen-
tales chargée d’examiner 
l’expérience profession-
nelle en complément ou 
en l’absence de diplôme 
(article 15). 

 La liste des concours 
pour lesquels ces com-
missions sont compéten-
tes ainsi que leurs règles 
de composition et de 
fonctionnement respecti-
ves seront fixées par 
arrêté du ministre chargé 
des collectivités territo-
riales (article 15). 
En ce qui concerne les 
concours relevant d’une 
formation générale, 
toute personne qui justi-
fie de l’exercice d’une 
activité professionnelle, 
salariée ou non salariée, 
exercée de facon conti-
nue ou non, équivalente 
à une durée totale cumu-
lée d’au moins 3 ans à 
temps plein et relevant 
de la même catégorie 
socioprofessionnelle que 
celle de la profession à 
laquelle la réussite au 
concours permet l’accès, 
peut faire acte de candi-
dature. La durée totale 
cumulée d’expérience 
exigée est réduite à 2 
ans lorsque le candidat 
justifie d’un titre ou 
d’un diplôme de niveau 
immédiatement inférieur 
à celui requis.  
Les périodes de forma-
tion initiale ou continue, 
quel que soit le statut de 
la personne ainsi que les 
stages et les périodes de 
formation en milieu pro-
fessionnel accomplis 
pour la préparation d’un 
diplôme ou d’un titre ne 
sont pas pris en compte 
dans le calcul de la du-
rée d’expérience requise 
(article 5). 
 S’agissant des concours 
portant sur une spéciali-
té précise, l’activité 

exercée selon les condi-
tions de durée visées ci-
dessus dans une profes-
sion comparable par sa 
nature et son niveau per-
met au candidat de de-
mander à la commission 
compétente de l’autori-
ser à s’inscrire audit 
concours. Lorsque la 
commission constate 
que l’expérience profes-
sionnelle n’a pas été ac-
quise dans une profes-
sion comparable, elle 
peut proposer au candi-
dat de se soumettre, 
après en avoir défini le 
contenu, soit à un stage 
d’adaptation d’une durée 
maximale de 3 ans, soit 
à une épreuve d’aptitude 
p r é a l a b l e m e n t  a u 
concours (article 11). 
Les dispositions du pré-
sent décret ne sont pas 
applicables :  
- aux concours qui don-
nent accès aux profes-
sions réglementées; 
- aux concours de l’ensei-
gnement et de la recher-
che; 
- aux concours organisés 
dans le cadre de l’article 
64-1 de la loi du 11 juillet 
2001 relative à la résorp-
tion de l’emploi précaire 
dans la fonction publique. 
Ce décret entre en vi-
gueur à compter du 1er 
août 2007. Il abroge, à 
compter du 1er août 
2007, le décret n° 94-743 
relatif à l’assimilation, 
pour l’accès aux concours 
de la FPT, des diplômes 
délivrés dans d’autres 
Etats membres. 

Equivalence de diplômes et accès aux concours 
Décret n° 2007-196 du 13 février 2007 (JO, 14 février 2007) 

Diplômes  

 

 

et  

 

 

Concours 
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Jurisprudence 

Reclassement d’un agent non titulaire 
Conseil d’Etat, 26 février 2007, ANPE, n°276863 

« Il résulte du principe 
général de droit dont 
s’inspirent tant les dis-
positions du code du 
travail que les règles 
statutaires applicables 
aux fonctionnaires, 
que, lorsqu’il a été 
médicalement constaté 
qu’un salarié se trouve 
de manière définitive 
atteint d’une inapti-
tude physique à oc-
cuper son emploi, il 
appartient à l’em-
ployeur de le reclasser 
dans un autre emploi 

et, en cas d’impossibi-
lité, de prononcer, 
dans les conditions 
prévues pour l’intéres-
sé, son licenciement. 
Ce principe est appli-
cable en particulier 
aux agents contrac-
tuels de droit public. 
Par ailleurs, les dispo-
sitions législatives, en 
subordonnant le re-
classement à la pré-
sentation d’une de-
mande par l’intéressé, 
ont pour objet d’inter-

dire à l’employeur 
d’imposer un tel re-
classement, mais ne le 
dispensent pas d’invi-
ter l’intéressé à formu-
ler une telle demande. 
En l’espèce, Mme P. 
n’a pas été invitée à 
présenter une de-
mande de reclasse-
ment avant que ne soit 
prise la décision de 
licenciement litigieuse 
: par conséquent, cette 
décision n’a pas été 
prise régulièrement. 

Agent des SPIC : compétence juridictionnelle 
Tribunal des Conflits, 15 janvier 2007, Mme A. 

Les agents des services 
publics industriels ou 
commerciaux sont sou-
mis à un régime de droit 
privé à l'exception de 
celui qui est chargé de la 
direction de l'ensemble 
du service et du chef de 
la comptabilité s'il a la 
qualité de comptable pu-
blic. Il n'appartient 
qu'aux juridictions de 
l'ordre judiciaire de se 
prononcer sur les litiges 
individuels concernant 
lesdits agents ; seule une 
disposition édictée ou 
autorisée par le législa-
teur peut déroger à ces 
règles. 

Mme A a été recrutée 
par contrat pour la pé-
riode du 1er janvier 
1999 au 31 décembre 
2002 pour occuper un 
emploi au sein de la di-
rection des constructions 
navales ( DCN) qui était 
alors un service de l'Etat 
dont l'activité était retra-
cée dans un compte de 
commerce et avait un 
caractère industriel ou 
commercial. Toutefois, 
ainsi que le rappelait son 
contrat, elle était régie 
par les dispositions du 
décret du 17 janvier 
1986 relatif aux disposi-
tions applicables aux 
agents non titulaires de 

l'Etat, du décret du 4 
mai 1988 relatif à cer-
tains agents sur contrat 
des services à caractère 
industriel ou commer-
cial du ministère de la 
défense : l’ensemble de 
ces dispositions la sou-
mettait à un régime de 
droit public . 
Par suite, par dérogation à 
la règle rappelée plus 
haut, sa demande tendant 
à la réparation du préju-
dice que lui a causé son 
licenciement avant le 
terme de son contrat re-
lève de la compétence de 
la juridiction administra-
tive.  



Reclassement en trois tranches des catégories C 
JO, Assemblée Nationale, 14  février 2007, p.1098 
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Réponses ministérielles 

Accéder aux sites : 
 

www.questions.assemblee-
nationale.fr  

 
et 
 

www.senat.fr/quesdom.html  

Les décrets relatifs à la 
réforme de la catégorie C 
prévoit un reclassement 
en trois tranches annuel-
les pour certains grades, à 
partir du 1er janvier 2007 
jusqu’au 31 décembre 
2009. 
Ils ne précisent en revan-
che pas que les tranches 
doivent être égales en 
volume. Ainsi, les « 33% 
d’effectifs à reclasser 
chaque année » ne sont 
absolument pas requis par 

les textes. Chaque em-
ployeur a donc une totale 
liberté en la matière : 
d’une part, il pourra défi-
nir le volume des effectifs 
concernés pour chaque 
tranche annuelle en fonc-
tion de l’effectif total et 
des possibilités budgétai-
res de la collectivité; 
d’autre part, il aura la 
possibilité d’arrêter le 
choix des agents dans 
chacune de ces tranches 
en pouvant prendre 

comme critères l’ancien-
neté des agents, l’appré-
ciation sur leur manière 
de servir ou encore le 
mérite. La seule obliga-
tion est de consulter la 
commission administra-
tive paritaire. En effet, la 
détermination des critères 
présidant à la répartition 
des agents concernés dans 
chacune des tranches an-
nuelles doit être fixée en 
toute transparence. 

Obligation de réserve– blog sur Internet 
JO, Assemblée Nationale, 30 janvier 2007, p.1101 

L’obligation de réserve, 
qui contraint les agents 
publics à observer une 
retenue dans l’expres-
sion de leurs opinions, 
notamment politiques, 
sous peine de s’exposer 
à des sanctions discipli-
naires, ne figure pas ex-
plicitement dans les lois 
statutaires relatives à la 
fonction publique : il 
s’agit d’une création ju-
risprudentielle. Cette 
obligation doit être 
conciliée avec les liber-
tés d’opinion et d’ex-
pression de ces opinions, 
reconnue aux fonction-
naires à l’article 6 de la 
loi 83-634 du 13 juillet 
1983 portant droits et 

obligations des fonction-
naires.  
L’appréciation du com-
portement d’un agent au 
regard de cette obliga-
tion varie selon plusieurs 
critères dégagés par la 
jurisprudence du Conseil 
d’Etat, parmi lesquels 
figurent la nature des 
fonctions et le rang dans 
la hiérarchie de l’agent, 
ainsi que les circonstan-
ces et le contexte dans 
lequel l’agent s’est ex-
primé, notamment la 
publicité des propos. 
Dans le cas particulier 
du web blog, ou blog, 
qui peut être défini 
comme un journal per-

sonnel sur Internet, la 
publicité des propos ne 
fait aucun doute. Tout va 
dépendre alors du conte-
nu du blog : son auteur, 
fonctionnaire, doit en 
effet observer, y compris 
dans ses écrits, un com-
portement empreint de 
dignité, ce qui, a priori, 
n’est pas incompatible 
avec le respect de sa li-
berté d’expression. 
Il appartient à l’autorité 
hiérarchique dont dé-
pend l’agent d’apprécier 
si un manquement à l’o-
bligation de réserve a été 
commis et, le cas 
échéant, d’engager une 
procédure disciplinaire. 
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• CAP : la prochaine réunion aura lieu le 19 juin 2007. 
 Vous pouvez télécharger les documents sur le site 

www.cdg49.fr (rubrique documents téléchargeables > 
imprimés) 

 
• CTP : un CTP extraordinaire aura lieu le 14 mai 2007 : 

les projets de délibération fixant les taux de promotion 
d’avancement de grade doivent parvenir au CDG avant 
le 11 mai 2007. 
Le prochain CTP aura lieu le 18 juin 2007.  

 Instances Paritaires  

 
Informations générales 

A paraître prochainement : 
 
  

Une note d’information sur les lois n° 2007-148 du 6 fé-
vrier 2007 de modernisation de la fonction publique et n° 
2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique 
territoriale. 


